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Monsieur le Président, 
 
Ma délégation félicite la Commission du Droit International pour 

son rapport éclairant sur diverses questions d’intérêt international 
et s’associe à la déclaration faite précédemment par le Nigéria au 
nom du Groupe Africain. 
 

Elle souhaiterait se prononcer, à titre national, sur la thématique 
2 relative à l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État et à l’élévation du niveau de la mer au 
regard du droit international. 

 
Monsieur le Président, 
 
En relation avec le premier sujet, ma délégation prend note des 

projets d’articles présentés par la Commission de rédaction et 
remercie la rapporteuse spéciale pour son engagement et son 
travail de qualité. 
 

Comme il est d’usage à la Commission du Droit International, ces 
projets d’articles seront soumis par le Secrétaire général aux 
Etats membres, qui auront l’occasion de se prononcer sur leur 
pertinence. 

 
Ma délégation voudrait d’ores et déjà rappeler que la Côte 
d’Ivoire reste attachée à l’Etat de droit aux niveaux national et 
international et est par conséquent opposée à toutes formes 

d’impunité. 
 
 
Monsieur le Président, 

 
S’agissant du point relatif à l’élévation du niveau de la mer, ma 
délégation voudrait féliciter le Groupe de travail dont le rapport a 
été examiné et adopté par la Commission du Droit International, 

le 05 août 2022.  
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La Côte d’Ivoire compte par






